
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 
DIEPAT/25-1053-1684 du 07/07/2025   
 

APPEL A CANDIDATURES - SOUS-DIRECTEUR(RICE) EN CHARGE DE LA RECHERCHE ET DU 
DEVELOPPEMENT A LA DIRECTION REGIONALE ACADEMIQUE DU NUMERIQUE EDUCATIF 

(DRANE) - REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR - RECTORAT D’AIX-
MARSEILLE (13) 

 

 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les personnels de direction et d’inspection  
 
Dossier suivi par : M GENESTOUX - Chef de la DIEPAT - Tel : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-marseille.fr - Tel 
: secrétariat de division : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Le poste suivant est vacant à compter du 1er septembre 2025 : 
 
 
 
- Sous-directeur(rice) en charge de la recherche et du développement à la direction de la région 
académique du numérique éducatif (DRANE) - Région académique Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
 
Le poste de sous-directeur(rice) à la DRANE est ouvert aux personnels ayant réalisés des missions 
d’encadrement. Ce recrutement est réalisé dans le cadre d’une décharge. 
Le poste est localisé au rectorat d’Aix-Marseille (13). 
 
Les personnes intéressées sont invitées à se reporter à la fiche de poste ci-jointe et doivent envoyer 
leur dossier de candidature, au plus tard le mercredi 23 juillet par voie électronique à : 
  

     ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 

 
 
Les candidatures devront impérativement être envoyées sous couvert de la voie hiérarchique et être 
assorties : 
 
- d’une lettre de motivation 
- d’un curriculum vitae 
- du dernier arrêté de changement d’échelon 
- de la copie des 3 derniers entretiens professionnels 
- et de toute pièce jugée utile à la valorisation du dossier 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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 fiche de poste 

 

Sous-directeur(rice) en charge de la recherche et du développement à 
la direction régionale académique du numérique éducatif (DRANE) - 

Région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 

1. Contexte du poste : 

La région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) est composée des académies d’Aix-
Marseille et de Nice. Le service public du numérique éducatif est porté par la direction régionale 
académique du numérique éducatif (DRANE), sous la responsabilité du directeur régional 
académique du numérique éducatif. 

Le poste de sous-directeur(rice) est basé au rectorat d’Aix-Marseille. 

Le(la) sous-directeur(trice) de la DRANE est placé(e) sous l'autorité du directeur régional académique 
du numérique éducatif de la région académique PACA et de son adjointe, conseillers des recteurs de 
la région académique. 

La DRANE est organisée actuellement en 3 sous-directions : 
  

• sous-direction « recherche et développement » chargée du soutien à l'innovation et à 
la recherche appliquée ; 

• sous-direction « soutien et accompagnement » chargée de l’appui à la conduite de 
projets, l’accompagnement des usages et la production de ressources ;  

• sous-direction « services numériques et socle » chargée du développement, de la mise 
en œuvre et l’évaluation de services et outils numériques en lien étroit avec la DRASI. 
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La DRANE est un service de région académique ayant compétence sur l’ensemble du territoire de la 
région académique PACA et sur les premier et second degrés. Elle est implantée dans les rectorats 
des académies d’Aix-Marseille et de Nice.  
Chacune des sous-directions et ses sous-directeur(rice)s disposent des mêmes périmètres de 
compétences que la DRANE dans leurs domaines respectifs. 

  
La DRANE exerce les missions suivantes : 
 

- impulser et accompagner la transformation numérique ; 
- assurer la mise en œuvre du service public du numérique éducatif notamment en organisant : 

- la formation des personnels au et par le numérique ; 
- l'accompagnement et l’assistance des établissements scolaires et des personnels  
- l’administration de l'offre de services régionale et la promotion et la diffusion de 
l’offre de services nationale. 

. 
- assurer le lien avec les collectivités territoriales dans la mise en place de l'écosystème 
numérique- ; 
- développer les expérimentations et assurer le lien avec la recherche ; 
- organiser l’observation et l’évaluation des pratiques numériques.  
 

 
 

2. Missions principales du (de la) sous-directeur (trice):  
  

• Mise en œuvre de la politique de développement du numérique dans le cadre de la feuille de 
route de la région académique sur l’ensemble du territoire de la région académique. 

• Pilotage et coordination des chargés de missions de la DRANE répartis dans les pôles de 
compétences. 
 

• Participation à la rédaction des documents d’orientation de la DRANE, et notamment de la 
stratégie « Intelligence Artificielle ». 

• Suivi de l’exécution des actions de la feuille de route auprès du DRANE et de son adjoint(e) 

• Collaboration avec les autres sous-directeurs pour la complémentarité et la coordination des 
dossiers. En sa qualité de sous-directeur(rice) de la DRANE, il(elle) est apte à apporter un 
regard complémentaire sur l’ensemble des dossiers portés par les autres sous-directions et 
peut être mis à contribution dans la réflexion et les choix à opérer sur ces dossiers 
  

• Participation à l'élaboration d'indicateurs spécifique de pilotage en lien avec sa sous-direction 
 

• Contribution par son expertise, au sein de l’équipe de direction, à la définition de la stratégie et 
des objectifs des 3 sous-directions. Le (la) sous-directeur(rice) est responsable du déploiement 
de la stratégie de sa sous-direction, il (elle) rend compte, auprès de l’équipe de direction, de sa 
mise en œuvre et de l’évolution des indicateurs liés aux objectifs.  
  

• Participation et contribution si nécessaire aux évènements, séminaires et groupes de travail 
nationaux. 

 
 

Missions spécifiques 
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Pôle recherche :  
 

En lien avec le monde de la recherche (laboratoires universitaires, ...) et le CESEN, assure une veille, 
l'accompagnement de travaux de recherche sur le numérique et valorise les résultats. 

Elabore le cadre des expérimentations en territoire, veille à leur répartition sur l’ensemble de la 
région académique, mutualise les résultats et définit un conseil méthodologique documenté. 

Participe à la rédaction des projets innovants avec les partenaires. 

Pilote, impulse, déploie, suit et évalue les différents projets innovants 

  
Pole développement :  

Impulse, accompagne et favorise la généralisation des usages du numérique par la production de 
ressources de cadrage. 

Contribue à l'élaboration d'indicateurs et évaluation du numérique éducatif 

Propose des parcours de formation en lien avec projets, expérimentations déployées. 

Assure le suivi financier avec les instances inter-académique des dotations prévues dans le cadre des 
projets. 

 

Enfin, sur l’académie d’Aix-Marseille, le(la) sous-directeur(rice) assure la mission de référent 
académique pour les évaluations nationales et internationales des premier et second degrés ainsi 
que les enquêtes au sein de l’académie : organisation et coordination des passations, diffusion et 
supervision des remontées et des résultats.  

Si le poste de sous-directeur(rice) est basé au rectorat d’Aix-Marseille, son action qui s’inscrit 
sur l’ensemble du territoire de région académique implique chez le(la) candidat(e) la possibilité de se 
déplacer et de porter l’ensemble des dossiers de sa compétence sur l’ensemble de ce territoire. 

 
Profil attendu : 

Le poste de sous-directeur(rice) à la DRANE est ouvert aux personnels ayant réalisés des missions 
d’encadrement. Ce recrutement est réalisé dans le cadre d’une décharge. 

Le(la) candidat(e) doit disposer d’une solide expérience dans le domaine du numérique éducatif, 
avoir exercé des responsabilités opérationnelles et avoir acquis une expérience en matière de 
conduite de projets et d’animation d’équipe. 

Une connaissance du fonctionnement des académies et du système éducatif plus généralement 
constitue un atout pour l’exercice des fonctions. 
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